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Cadres Nº 14
CHEFS D’ÉQUIPE ET CADRES
PROFESSIONNELS :
pour sortir enfin de l’impasse
vers une reconnaissance
réelle du métier d’encadrant !

La charge de travail des Chefs d’Équipe ne cesse
d’augmenter, tout comme la technicité des mis-
sions qui leur sont confiées :
Au courrier, les organisations issues des regrou-
pements d’entités leur attribuent de fait des res-
ponsabilités de plus en plus lourdes.
Parallèlement, les parts variables restent symbo-
liques et sont bien loin de pouvoir compenser les
dépassements d’horaires et une disponibilité trop
souvent acceptée au détriment de leur vie fami-
liale.
Est-il encore besoin de préciser que la Poste refuse
souvent le paiement des heures supplémentaires
effectuées dans l’intérêt du service et des agents.
Les Chefs d’Équipe et cadres professionnels jouent
pourtant un rôle essentiel dans les réorganisa-
tions et dans l’explication du changement.

Ils assurent le déploiement des nouvelles appli-
cations, se transforment à la demande en experts
interlocuteurs des directeurs fonctionnels, dans
des domaines aussi variés que la gestion, le mana-
gement, les ressources humaines, le système d’in-
formation, la qualité de service, la sécurité.
Ils sont amenés à assurer régulièrement la per-
manence managériale et à remplacer les Direc-
teurs d’Établissements accaparés par leur fonction.
Ils sont le lien permanent entre des agents dés-
orientés par le rythme des réorganisations et la
direction de La Poste.
La Poste pourrait-elle raisonnablement envisager
les évolutions et les défis de plus en plus nom-
breux auxquels elle doit faire face sans l’adhésion
et le dévouement de cette population corvéable
à merci…?

Les Chefs d’Équipe, les Cadres Professionnels, mais aussi les faisant fonction
III.1 s’inquiètent aujourd’hui, à juste titre, de l’absence de perspectives réelles
dans le déroulement de leur carrière.
Les exigences de La Poste envers son encadrement de premier niveau sont
croissantes alors même qu’elle rechigne à reconnaître leur implication et à
leur témoigner la juste reconnaissance qu’ils méritent.

Corvéables à merci, on leur demande toujours plus…



Une reconnaissance légitime qui doit se traduire par
des mesures concrètes !

FORCE OUVRIÈRE REVENDIQUE auprès de la

direction de La Poste une vraie filière encadrant du

niveau III-1 au niveau III.3, sans obligation de

mobilité géographique et / ou fonctionnelle, avec

comme mesure phare le passage en III-2 de tous les

chefs d’Équipe confirmés, c’est à dire ayant une

ancienneté dans la fonction supérieure à 2 ans.

De même, Force Ouvrière demande que La Poste

s’engage à régulariser tous les faisant fonction de

classe III en ouvrant les dispositifs de promotion

correspondants.

Tous ces cadres doivent ils encore attendre une vacance d’emploi

pour voir reconnaître leurs mérites? Sûrement pas !

La compétence, l’expertise, le professionnalisme et l’investissement

personnel doivent redevenir les clés de l’accès aux grades III.2 et

III.3.

L’amélioration de la situation des Chefs d’Équipe, CAPRO et des

faisant fonction, constitue une des priorités pour Force Ouvrière qui

porte avec vigueur et détermination cette revendication auprès

de la Direction des Ressources Humaines de La Poste (voir courrier

du 27 juillet 2011 ci joint).

Les Chefs d’Équipe et les cadres professionnels
sont ainsi soumis à d’importantes responsabili-
tés avec tout le stress qui en découle.

Il est donc légitime, qu’ en contrepartie de leur
investissement, ils bénéficient d’une reconnais-
sance bien méritée.
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